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les terres et propriétés réelles décrites.dans le
rapport, aussi amplement et de la même ma-
nière que si elles avoient été transportées pat
tels Propriétaires respectivement à la dite Com-
pagnie des Propriétaires, par Contrat de vente
ou par aucun autre Transport légal quelconque:
Pourvû que rien de contenu dans cet Acte ne
s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à auto-
riser la dite Compagnie des Propriétaires à dé-
tourner ou prendre, pour l'usage du dit Canal,
les eaux d'aucun cours d'eau ou d'aucune ri-
vière, de manière à affecter ou injurier atcuùn
Moulin Banal ou Seigneurial dans les flimites
susdites, sans le consentement du Propriétaire
ou des Propriétaires d'iceux.

V. Et qu'il soit de plus staué par l'autorité l..comgnie
susdite, qu'il sera et pourra être loisible à la dite w'," .e
Compagnie des propriétaires, et ils sont par le· a de tous
présent autorisés et ont pouvoir, depuis et après decr.i "e
la passation de-cet Acte, de fournir le dit Canal, d
tandis qu'il sera après se faire et quand il sera ntai:K. et d'n-

fait, d'eau de tous tels ruisseaux, sources, cours, tnu ap-

d'eau, cavités et autres étangs, qui pourront se "s
rencontrer en faisant le dit Canal, ou à une dis, t,, nétant pas

tance n'excédant pas mille verges, (excepte su.in,
comme ci-devant ou ci-après mentionné) d'au- une iin &c.

cune partie du dit Canal, ou de quelque Réser.
voir on. Réservoirs à fàire pour fournir d'eau le
dit.Canal ; et la dite Compagnie des Propriétai-
res par le présent Acte sont aussi autorisés de
f'aire par eux--mémes et leurs Députés,* Agens,
Serviteurs ou Ouivriers, un ou plusieurs Réser-
voirs, et de faire une ou plusieurs pompes à feu
ou Engins, ouautres machines, à dessein d'éle-
ver eau.et d'en fournir le dit Canal ou aucune
partie d'icelui, et tel- réservoir ou réservoirs; tel
et. tels. Filons, communications eti aqueducs
pourlfburnir d'eau les: dits-Réservoirs-et Canal,
et conduire l'eaulde tout tel Réservoir oi Ré.
servoirs au dit: Canal; ainsi qu'il leur paroîtra' né-
cessaire et convenable, (excepté·comme-ci-après·
mentionné,) et. pour- les fins- susdites, la- dite
Compagnie des Propriétaires- et leurs Agens;
Serviteurs-et Ouvriers sont par le présent 'uto.
risés<à entrer dans et sur les terres etiterreins de
ou appartenant à-Sa Majesté le Roi, les'Héritiers'
ou. Successeurs, ou· à toute, autre personne ou-
personnes, corps- politique ou corporation, n'é-
tant.:pas-.le premier jour d'Octobre mil huit-cënt

le terrein-Fur lequel étoit batie-une maison-.
ou un jardin dépendant d'une-maison habitée on
une Cour y adjacente, à moins que ce ne soit
du. consentement: des propriétaires -et occupans
d'iceux respectivement, et de mesurer*et pren-
dre leslniveaux:diceux ou d'aucune partie•d'i-
ceux, et de tracer et constater telles parties
d'iceux de la manière qu'ils le jugeront


